
 

 

 
 
 
 

 

Appel de Candidatures de la SAFER Île de France 

 

Articles L 143.3 et R 142.3 du Code Rural et de la Pêche Maritime 
La SAFER Île de France se propose de rétrocéder ou d’échanger ou de louer les biens fonciers ci-dessous désignés : 
 
Département : VAL D’OISE (95)  
 
1/ Commune : LASSY - 3 ha 19 a 15 ca    
Parcelles cadastrées : - La chaumette : ZB-59 - La renaude : ZB-156-165 - Le buisson breton : ZA-12 - Le taureau: ZB-93-94 
Ce bien figure en zone A et N du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
ET 
Commune : LUZARCHES - 2 ha 47 a 10 ca    
Parcelles cadastrées : - Le chemin croise : W-88 - Le noyer a la drouarde: W-89 
Ce bien figure en zone N du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
La superficie totale de cet ensemble foncier est de 5ha 66a 25ca. 
 
 
2/ Commune : BOISEMONT - 41 ha 45 a 76 ca    
Parcelles cadastrées : Fonds occupé à titre précaire 
- Le bout d en haut : A-203-204-285[206] - Le decret : A-385-497[383]-498[383]-499[383]-500[384]-501[384]-502[384] - Le 
dessous du breval : B-576-577 - Le dessous du parc : A-200-201-389-394-395-396-397-398-418[184]-429[202]-448[438] - Le 
prieure : A-382-515[379]-597[489] - Les aulnays : A-600[561] - Les patures : B-684[264]-750[682]  
Ce bien figure en zone N du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
ET 
Commune : JOUY-LE-MOUTIER 101 ha 03 a 77 ca    
Parcelles cadastrées : Fonds occupé à titre précaire 
- Champtier de la roche : I-1-33[3]-35[3]-36[2]-38[2]-40[2] ZL-4-5-6-7-8-9-10-11-12-21[13]-23[17]-25[17]-26[18]-28[18]-29[19]-
31[19] - De la vallee : AC-541[440]-553[445]-557[447]-559[452]-563[458] - De vincourt : AE-310[202]-312[202]-315[203]-
345[203]-352[203]-353[203] - Des saules brules : ZE-254[91]-258[94]-266[85]-268[88] - Grande rue : AC-48-50-532[51] - L ile de 
vincourt : ZE-248[2]-249[1] - La croix villecoq : ZK-151[30] - La roche : ZK-6-7-42[7]-131-134-137-140[8] - La solitude : ZI-
263[69]-265[69]-268[77] - Le bois de cochevis : ZH-849[279] - Le petit bellefontaine : ZI-245[70] - Le village : AC-2-3-4-7-8-9-10-
11-19-20-21-22-23-25-489[49]-490[49]-657[12]-659[13]-661[14]-663[15]-665[18]-780[1]-782[5]-784[6] - Les bois du vast : AI-
224 - Les cochevis : ZH-512[268]-902[268]-905[268]-907[268] - 908[268] - Les forts bœufs : AH-108-291[103] - Les hubles : AC-
435-441-450-453-454-549[444]-555[446]-561[457] - Les jaunettes : AI-252-257 - Les merisiers : ZA-801[3]-802[3]-814[3] - Les 
pointes : AB-427[148]-429[148]-609[134] ZI-270[80]-274[83] - Les sablons de glatigny : ZH-899[279] - Les saules brules : ZE-9-
83[23]-86[22]-89[21]-92[20]-95[19]-98[18]-101[17]-104[16]-107[15]-110[14]-113[13]-116[12]-119[11]-122[10]-125[8] - Pres le 
petit belle fontai : ZI-46-47-258[48]-261[49] - Sous la roche : ZK-143[1]-155[3]-158[4]-163[5]-166[1]-169[2] - Sous la sciaule : 
ZA-792[287]-793[287] - Sous le château : ZI-252[2]-254[3]-255[6]-303[249] – Vincourt : AE-307[201]-309[201] 
Ce bien figure en zone A et N du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
La superficie totale de cet ensemble foncier est de 142ha 49a 53ca. 
 

Le détail de la réglementation de la zone du document d’urbanisme peut être obtenu à l’adresse indiquée ci-
après, où en Mairie de la Commune où se situent les biens en question. 
 
Les personnes intéressées pourront obtenir toutes informations utiles auprès de la SAFER, elles sont priées de 
déposer leur candidature par écrit, OU EN DEPOSANT UNE DEMANDE SUR SON SITE INTERNET A L’ADRESSE : 
www.saferidf.fr, AU PLUS TARD LE 26/08/2019. Passé cette date, les demandes ne seront plus prises en 
considération. 
SAFER de l’Ile-de-France – 19 rue d’Anjou 75008 PARIS  
Tél. : 01 42 65 28 42 - Fax : 01 42 65 08 50 
Cet avis ne saurait en aucun cas être considéré comme un engagement de la SAFER à l’égard des candidats. 

http://www.saferidf.fr/

